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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-45040

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 24-45040

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-27515
06/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cté de Communes de l'Arc MosellanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24570135400111N° National d'identification : 
BUDINGVille : 

57320Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Appel à manifestation d'intérêt pour la réalisation et l'exploitation d'une centrale Intitulé du marché : 
photovoltaïque sur l'installation de stockage de déchets non dangereux a Aboncourt.

FournituresType de marché : 
Dans le cadre de sa politique de transition énergétique, la Description succincte du marché : 

Communauté de Communes de l'Arc Mosellan souhaite développer la production d'électricité 
photovoltaïque sur le centre d'enfouissement des déchets situé à Aboncourt. La C.C.A.M. souhaite 
confier le développement de projets d'énergie renouvelable sur une partie de son patrimoine à un 
opérateur et lance donc le présent Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) pour l'installation 
d'équipements photovoltaïque.

Section 4 - Informations rectificatives

La DLRO est modifiée au 27 mai 2024 à12h00

16/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-45040
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-45040
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